
 

 

 

 
 

Conseillère ou conseiller en fiscalité 

Numéro de l’offre :  515E-25990230 

Période d’inscription :  10 novembre au 1er décembre 2025 

Salaire :  54 210 $ à 104 275 $ (35 heures par semaine) 

Lieu de travail :  Toutes les régions du Québec 

Statut d’emploi :  Régulier 

 

 

VOTRE QUOTIDIEN 
À REVENU QUÉBEC 

En tant que conseillère ou 

conseiller en fiscalité, vous 

devrez 

• analyser les conséquences des changements législatifs ou des projets de 

modernisation sur les communications fiscales; 

• recommander à votre supérieure ou supérieur un plan d’action qui permet la 

conception et la diffusion de communications fiscales claires et conviviales, qui 

respectent la législation fiscale ainsi que les impératifs opérationnels et 

technologiques de l’organisation; 

• assister et conseiller stratégiquement votre supérieure ou supérieur ainsi que le 

personnel de la direction générale et le personnel des autres directions générales en 

matière de contenu fiscal; 

• réaliser et coordonner la conception de diverses communications fiscales; 

• établir les priorités et gérer votre charge de travail de manière à respecter les 

échéanciers déterminés; 

• proposer, développer et mettre en œuvre des approches permettant d’améliorer 

l’efficacité du travail d’équipe.  

En prime, vous aurez l’occasion de vous épanouir professionnellement grâce au soutien 

d’une équipe expérimentée qui aura à cœur votre réussite et votre avancement. 

 

UN MILIEU OÙ 
VOUS ÉPANOUIR 

• Possibilité de télétravail 

• Horaire flexible et différents types de congé offerts 

• Minimum de 4 semaines de vacances après la première année 

• Et bien plus encore ! 

 

JOIGNEZ VOTRE 
ÉNERGIE À LA NÔTRE! 

Pour voir l’offre d’emploi complète et les prérequis ou pour postuler, cliquez ici. 

 PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI  

Revenu Québec applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les personnes handicapées, les 

autochtones, les minorités visibles et les minorités ethniques à présenter leur candidature. Des mesures d’adaptation peuvent 

être offertes aux personnes handicapées en fonction de leurs besoins. 

 

https://bit.ly/4onSeyO

